
Les  mesures  suivantes  sont  prévues  pour  le  personnel  salarié  employé  par
l'entreprise ou les chauffeurs.

 Parking voiture ombragé

 Abri à vélos couvert

 Chemin piétonnier balisé au sol pour rejoindre le bâtiment

 Lumière naturelle sur les postes de travail par éclairage zénithal

 Châssis en façade Est pour voir l'extérieur

 Panneaux acoustiques au dessus de la chaîne de calibrage

 Salle de détente avec coin cuisine équipée

 Niveleurs de quai sécurisés anti-chute et anti-écrasement

 Local chauffeurs équipé de douche et sanitaires accessible par l'extérieur
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